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1. Introduction générale 

Ce projet stratégique définit les actions et objectifs de l’association 'La Solidarité En 
Action 66' pour les cinq prochaines années, de 2025 à 2030. L’objectif est de structurer 
les actions de l’association, de définir les grandes lignes directrices et d’établir un cadre 
permettant d’accompagner au mieux les familles concernées par les troubles DYS et 
TDA(H). 

2. Objet de l'association 

L'association a pour objet d’informer, d'aider et d'accompagner les familles dont les 
enfants présentent des troubles DYS et/ou TDA(H). Nous organiserons des réunions 
publiques afin d'écouter, guider et soutenir ces familles. Lors de ces rencontres, nous 
nous efforcerons d'inviter des professionnels de santé tels que des orthophonistes, 
ergothérapeutes, psychologues, etc. 
En parallèle, nous organiserons des réunions privées où nous sensibiliserons nos 
adhérents aux troubles DYS et/ou TDA(H) pour qu’ils puissent mieux les comprendre. 
Ces adhérents représenteront ensuite l'association lors de réunions dans les 
établissements scolaires (écoles, collèges et lycées) afin de sensibiliser le personnel 
enseignant à ces troubles et aux besoins spécifiques des élèves concernés. 

3. Diagnostic de départ (2025) 

L’association débute son action en 2025. Nous partons d’une page blanche et avons 
pour objectif de rencontrer les familles concernées par les troubles DYS et/ou TDA(H), 
de les sensibiliser à l'existence de notre structure et de les inciter à devenir adhérentes. 
Nous chercherons également à récolter des dons pour permettre le lancement de nos 
premières actions, telles que l'organisation de réunions et la création de supports 
d'information pour les familles. L’objectif est de construire progressivement notre 
réseau local et de répondre aux besoins de manière ciblée et personnalisée. 

4. Vision à 5 ans (horizon 2030) 

En 2030, l’association aspire à devenir un acteur de référence local pour les familles 
concernées par les troubles DYS et TDA(H). Nous souhaitons développer des 
partenariats solides avec des structures locales de santé et d’accompagnement afin 
d’offrir un réseau de soutien plus large. L’objectif est d’avoir aidé 500 familles dans le 
département, tout en augmentant la visibilité de l’association auprès du grand public et 
des institutions locales. 
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5. Objectifs stratégiques 2025–2030 

- Développer un réseau d’adhérents : Atteindre plus de 200 adhérents d'ici 2030. 
- Offrir des supports d’information : Créer et distribuer des livrets, dossiers et fascicules 
d'information pour les familles sur les troubles DYS et TDA(H). 
- Renforcer les partenariats locaux : Établir des partenariats avec des professionnels de 
santé (orthophonistes, psychologues, etc.) et des établissements scolaires pour mieux 
accompagner les familles. 
- Organiser des réunions publiques et privées : Mettre en place des événements 
réguliers pour sensibiliser et informer les familles, ainsi que le personnel éducatif. 
- Soutenir le développement de l’association : Collecter des dons et développer des 
ressources pour financer les actions de l’association. 

6. Axe d’action par objectif 

1. Développer un réseau d’adhérents : 
- Organiser des campagnes de sensibilisation dans les lieux fréquentés par les familles 
(écoles, centres de santé, etc.). 
- Créer une plateforme en ligne pour faciliter l’adhésion et la diffusion de l'information. 
- Organiser des événements d’information mensuels ou trimestriels. 
 
2. Offrir des supports d’information pour les familles : 
- Créer des livrets, brochures et fascicules expliquant les troubles DYS et TDA(H) et 
comment y faire face au quotidien. 
- Organiser des ateliers pratiques pour aider les familles à mieux comprendre les 
troubles. 
- Diffuser ces supports lors des réunions publiques et dans les écoles locales. 
 
3. Renforcer les partenariats locaux : 
- Identifier et contacter des professionnels de santé pour établir des partenariats. 
- Collaborer avec des établissements scolaires pour organiser des formations et ateliers 
pour les enseignants. 
- Mettre en place un réseau d’ambassadeurs locaux pour promouvoir l’association. 
 
4. Organiser des réunions publiques et privées : 
- Organiser des réunions publiques mensuelles ou trimestrielles pour informer les 
familles. 
- Organiser des réunions privées pour les adhérents avec des interventions de 
professionnels. 
- Proposer des ateliers thématiques pour répondre aux besoins des familles. 
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5. Soutenir le développement de l’association : 
- Créer une campagne de dons réguliers pour soutenir les projets. 
- Solliciter des subventions auprès des institutions locales à partir de 2026. 
- Organiser des événements de collecte de fonds. 

7. Moyens humains et financiers 

L’association est actuellement composée de quatre membres : 
- Président 
- Vice-Président 
- Secrétaire 
- Trésorier 
 
Les ressources financières actuelles proviennent principalement des adhésions et des 
dons. Nous prévoyons des dépenses administratives à hauteur de 50 € par mois pour 
les frais de gestion (abonnements, frais bancaires, etc.). En fonction des ressources 
disponibles, des achats de livres, supports et objets de sensibilisation pourront être 
effectués afin d'aider au mieux les familles dans leur parcours. 

8. Évaluation et suivi 

L’évaluation des actions de l’association se fera sur une base annuelle, avec un bilan 
des actions menées et des résultats obtenus. Un bilan spécifique sera également 
effectué à la fin de chaque projet ou événement organisé. Cela nous permettra de 
mesurer l'impact de nos actions et d'ajuster nos objectifs si nécessaire. 
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Mairie de Quartier SUD 
5 bis Place de la Sardane 
66100 - PERPIGNAN 

1 rue Anna de Noailles  
66750 – SAINT-CYPRIEN 

la_solidarite_en_action_66 
 

09 83 65 54 35                  contact@adlsea66.org 
 
contact@adlsea66.org 
 
350gvfvjkjkghkfcontact@adlsea66.contact@adlsea66.org 
contact@adlsea66.org 
 
www.adlsea66.org 
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